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Dossier no : R-4076-2018 
 
Date : 8 janvier 2019 
 
 

HEURE REMARQUES 

13 h 01 Début de la rencontre préparatoire 

13 h 01 Lecture du protocole d’ouverture par la greffière-audiencière 

13 h 03 

Remarques préliminaires de Me Simon Turmel sur le déroulement de la 
rencontre préparatoire. Il aborde notamment la preuve déposée par Énergir 
(pièce B-0005), de même que les sujets à débattre aujourd’hui et mentionnés 
dans la correspondance de la Régie (pièce A-0005) : 

• le mécanisme de découplage des revenus 
• le mode de partage des écarts de rendement 
• les modifications aux indices de qualité de service 
• le taux de rendement sur l’avoir ordinaire présumé pour les années 2020-

2021 et 2021-2022 

13 h 07 
Me Hugo Sigouin-Plasse (Énergir) présente deux de ses collègues qui 
l’accompagnent et qui n’étaient pas signalés dans la correspondance d’Énergir, 
soit Me Thibodeau et Mme Catherine Simard  

13 h 08 Représentations de Me Sigouin-Plasse pour Énergir sur les sujets mentionnés 
dans la correspondance de la Régie 

13 h 24 Fin des représentations de Me Sigouin-Plasse pour Énergir 

13 h 24 Questions à Me Sigouin-Plasse par Me Turmel 

13 h 28 Fin des questions à Me Sigouin-Plasse par Me Turmel 

13 h 30 Représentations de Me Guy Sarault pour l’ACIG sur les sujets mentionnés dans 
la correspondance de la Régie 

13 h 38 Fin des représentations de Me Sarault pour l’ACIG  

13 h 38 Question de précision à Me Sarault par Me Turmel 

13 h 42 
M. Jean-François Blain, analyste de l’ACEF, demande à la Régie s’il peut se 
substituer à Me Denis Falardeau, qui n’a pu être présent aujourd’hui, et formuler 
des commentaires  

13 h 43 
Me Turmel indique qu’il serait préférable, en regard de la loi, que Me Falardeau 
émette ses commentaires par écrit. Énergir pourra y répliquer par la suite et dans 
un délai raisonnable 

13 h 45 Me Jean-Philippe Thériault annonce que la FCEI n’a aucune représentation à 
faire  

13 h 46 Me Prunelle Thibault-Bédard annonce que le GRAME s’en remet à la décision 
de la Régie et n’a donc pas de représentations à faire  

13 h 48 Représentations de Me Franklin S. Gertler pour le ROEÉ sur les sujets 
mentionnées dans la correspondance de la Régie 

13 h 59 Fin des représentations de Me Gertler pour le ROEÉ 

13 h 59 Représentations de Me Grace Mahoney pour l’UMQ sur les sujets mentionnées 
dans la correspondance de la Régie 

14 h 01 Fin des représentations de Me Mahoney pour l’UMQ 
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HEURE REMARQUES 

14 h 01 L’audience est suspendue pour 15 minutes 

14 h 17 Reprise de l’audience 

14 h 17 
Commentaire de Me Philippe Thibodeau (Énergir) sur la question précédemment 
soulevée par le ROEÉ portant sur les budgets des projets de moins de 
1,5 millions de dollars 

14 h 20 

Me Sigouin-Plasse (Énergir) commente la fusion des prix de transport des zones 
Nord et Sud. Il aborde également la possibilité, pour les intervenants, de 
formuler des demandes de renseignements (DDR), de même que la date 
d’échéance de la phase 1. Finalement, il commente les représentations faites par 
les intervenants 

14 h 32 Question à Me Sigouin-Plasse (Énergir) par M. François Émond sur les délais 
possibles pour l’émission des DDR ainsi que leurs réponses 

14 h 37 Me Sigouin-Plasse commente la proposition du GRAME de tenir une séance de 
travail le 16 janvier prochain 

14 h 39 Commentaire de Me Sarault (ACIG) sur la proposition du GRAME 

14 h 42 Commentaire de Me Gertler (ROEÉ) sur la proposition du GRAME 

14 h 44 Question de précision à Me Sarault par Me Turmel 

14 h 44 Commentaire final de Me Sigouin-Plasse pour Énergir 

14 h 49 Remerciements. Fin de l’audience. La Régie entame son délibéré 

  

 Manon Tremblay, greffière-audiencière 
 



 
 
 
 

 
 

DOSSIER : R-4076-2018 
 

DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 
ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF D’ÉNERGIR S.E.C. 

A COMPTER DU 1er OCTOBRE 2019 
 
Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : Me Simon Turmel (président de la formation), ainsi 
que Mme Françoise Gagnon et M. François Émond  
 
Le procureur de la Régie est Me Amélie Cardinal 
 
 
La demanderesse est : 
 
ÉNERGIR S.E.C  
Représentée par Me Hugo Sigouin-Plasse et Me Philippe Thibodeau 
 
 
Les participants à la présente rencontre préparatoire sont : 
 
ASSOCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (ACEFQ) 
Représentée par Me Denis Falardeau 
 
ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (ACIG) 
Représentée par Me Guy Sarault 
 
FÉDÉRATION DES ENTREPRISES INDÉPENDANTES (SECTION QUÉBEC) (FCEI) 
Représentée par Me Jean-Philippe Thériault 
 
GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE (GRAME) 
Représentée par Me Prunelle Thibault-Bédard 
 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ) 
Représenté par Me Franklin S. Gertler  
 
UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ)  
Représentée par Me Grace Mahoney 
 
Y a-t-il d’autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des 
représentations au sujet de ce dossier? 
 
 
 
 
 
Nous demandons aux participants de bien vouloir s’identifier à chacune de leurs interventions 
pour les fins de l’enregistrement et de s’assurer que leur cellulaire est fermé durant la tenue de 
l’audience.  
 
Prenez note qu’aucun breuvage autre que de l’eau et aucune nourriture ne sont permis dans la 
salle d’audience. Merci! 
 

 
PROTOCOLE D’OUVERTURE  

 

RENCONTRE PRÉPARATOIRE DU 8 JANVIER 2019 
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